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36/61. Projet de code d'ethique medicate 

L'Assemhlee generate, 

Reaffirmant la Declaration sur la protection de 
toutes les personnes contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou degradants, 
qu'elle a adoptee a l'unanimite par sa resolution 3452 
(XXX) du 9 decembre 1975, 

Rappe/ant sa resolution 31/85 du 13 decembre 
1976, par Jaquelle elle a invite }'Organisation mondiale 
de Ja sante a elaborer un projet de code d'ethique me
dicate s'appliquant a la protection des personnes 
soumises a toute forme de detention ou d'emprison
nement contre la torture et autres peines ou traite
ments cruels, inhumains ou degradants, 

Notant avec satisfaction que le Conseil executif de 
l'Organisation mondiale de la sante a approuve, en 
janvier 1979, a sa soixante-troisieme session, Jes prin
cipes enonces dans un rapport intitule "Elaboration 
de codes d'ethique medicale" qui contenait en annexe 
un projet d'ensemble de principes elabores par le 
Conseil des organisations internationales des sciences 
medicates, intitule "Principes d'ethique medicale ap
plicables au role du personnel de sante dans la protec
tion des individus contre Ja torture et autres peines ou 
traitements cruets, inhumains ou degradants", 

Rappe/ant egalement Ja resolution 11 adoptee le 
5 septembre 1980 par le sixieme Congres des Nations 
Unies pour la prevention du crime et le traitement des 
delinquants, dans laquelle le Congres a exprime J'es
poir que I' Assemblee generate adopterait le projet de 
code, sous reserve de tout amendement qui Jui parai
trait necessaire 72 , 

Prenant note avec satisfaction des Directives a 
l'intention des medecins en ce qui concerne la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
degradants en relation avec la detention et J'empri
sonnement, adoptees par la vingt-neuvieme Assem
blee medicate mondiale, tenue a Tokyo en octobre 
1975, 

Ayant a /'esprit la resolution 1981/27 du Conseil 
economique et social, en date du 6 mai 1981, dans la
quelle le Conseil a recommande que I' Assemblee ge
nerate prenne des mesures pour mettre au point le 
texte definitif d'un projet de code lors de sa trente
sixieme session, 

Reconnaissant que, partout dans le monde, des 
actes medicaux importants soot de plus en plus sou
vent accomplis par du personnel de sante autre que 
des medecins, tels que des medecins assistants, des 
physiotherapeutes et des infirmiers, 

Alarmee par le fail qu'il n'est pas rare de voir des 
membres de Ja profession medicate ou d'autres per
sonnels de sante se livrer a des activites difficilement 
conciliables avec l'ethique medicate, 

Convaincue de Ja necessite de fixer dans ce do
maine des normes qui devraient etre appliquees par 
les membres de la profession medicate et les autres 
personnels de sante, ainsi que par les agents de Ja 
fonction publique, 

1. Note avec satisfaction les observations que le 
Secretaire general a re<;:ues des gouvernements, des 
institutions specialisees et d' organisations non gou-

vernementales apropos du projet de principes d'ethi
que medicate approuve par le Conseil executif de 
)'Organisation mondiale de la sante7 3 ; 

2. Prie le Secretaire general de distribuer aux 
Etats Membres, pour qu'ils formulent des obser
vations complementaires, le projet de principes 
d'ethique medicate revise dont le texte figure en an
nexe a la presente resolution; 

3. Decide d'examiner cette question a sa trente
septieme session, afin d'adopter le projet de principes 
d'ethique medicate applicables au role du personnel 
de sante dans la protection des individus contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhu
mains OU degradants. 

ANNEXE 

73e seance pleniere 
25 novembre /98/ 

Projet de principes d'ethique medicale applicables au role du per
sonnel de sante dans la protection des individus contre la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants 

I. Les prisonniers et detenus jouissent des memes droits que 
les personnes qui ne sont ni emprisonnees ni detenues en ce qui 
concerne la protection de la sante physique et mentale et le traite
ment des maladies. 

2. II y a violation flagrante de l'ethique medicale si du person
nel de sante, en particulier des medecins, ayant la responsabilite 
clinique de prisonniers ou detenus se livrent, activement ou passi
vement, a des actes par lesquels ils se rendent coauteurs, com
plices ou instigateurs de tortures et autres traitements cruels, 
inhumains ou degradants ou qui constituent une tentative de perpe
tration74. 

3. II y a violation de l'ethique medicale si du personnel de 
sante, en particulier des medecins, ont avec des prisonniers ou de
tenus des relations qui ne sont pas des relations medicales, c'est
a-dire destinees a proteger OU a ameliorer la sante physique OU 

mentale du prisonnier ou du detenu. 

4. II y a egalement violation de l'ethique medicale si du person
nel de sante, en particulier des medecins : 

a) Font usage de leurs connaissances et de leurs competences 
pour aider a !'application de methodes d'interrogatoire; 

h) Declarent des prisonniers ou detenus aptes a subir toute 
forme de chatiment pouvant avoir des effets nefastes sur la sante 
physique ou mentale. 

5. La participation de personnel de sante, en particulier de me
decins, a la contention de prisonniers ou detenus n'est pas con
forme a l'ethique medicale a moins qu'elle ne soit determinee par 
des criteres purement medicaux, sans danger pour la sante des pri
sonniers ou detenus, et necessaire pour la sante physique ou men
tale et la securite du prisonnier lui-meme ou de ses codetenus ou de 
ses gardiens. 

6. II ne peut etre deroge aux principes susmentionnes sous 
aucun pretexte, meme pour cause de danger public. 

7·' Voir A/35/372 et Add. I a 3; A/36/140 et Add. I a 4. 
74 Aux fins de la presente Declaration, le terme "torture" designe 

tout acte par lequel une douleur ou des souffrances aigues, physiques 
ou mentales, soot deliberement infligees a une personne par des 
agents de la fonction publique ou a leur instigation, aux fins no
tamment d'obtenir d'elle ou d'un tiers des renseignements ou des 
aveux, de la punir d'un acte qu'elle a commis ou qu'elle est soup-
1yonnee d'avoir commis, ou de l'intimider ou d'intimider d'autres 
personnes; ce terme ne s'etend pas a la douleur ou aux souffrances 
resultant uniquement de sanctions legitimes, inherentes aces sanc
tions ou occasionnees par elles, dans une mesure compatible avec 
!'Ensemble de regles minima pour le traitement des detenus. La 
torture constitue une forme aggravee et deliberee de peines ou de 
traitements cruels, inhumains ou degradants. 


